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Projet de loi 
de bouclement de la loi 10791 ouvrant un crédit extraordinaire 
d'investissement de 25 000 F pour la constitution d'un capital de 
dotation de l'Etat de Genève en faveur de la Fondation romande 
pour le cinéma 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 

Art. 1 Bouclement 
Le bouclement de la loi N° 10791 du 10 juin 2011 ouvrant un crédit 
extraordinaire d'investissement de 25 000 F pour la constitution d'un capital 
de dotation de l'Etat de Genève en faveur de la Fondation romande pour le 
cinéma se décompose de la manière suivante :  
 

- Montant brut voté  25 000 F
- Dépenses brutes réelles  25 000 F

- Non dépensé 0 F
 

Art. 2 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat, du 4 octobre 2013. 
 
 

Certifié conforme 
La chancelière d'Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

Mesdames et  
Messieurs les Députés, 

La loi 10791 prévoyait à son article 1 l’ouverture d’un crédit 
extraordinaire d’investissement de 25 000 F pour la constitution d'un capital 
de dotation de l'Etat de Genève en faveur de la Fondation romande pour le 
cinéma. 

Le crédit a été utilisé comme suit : 

 montant brut voté   25 000 F 
 dépenses brutes réelles   25 000 F 

 non dépensé 0 F
 

Pour rappel, les représentants des cantons de Fribourg, de Genève, du 
Jura, de Neuchâtel, du Valais et de Vaud ainsi que les villes de Genève et de 
Lausanne ont signé une Déclaration d'intention commune en faveur de la 
création de la Fondation romande pour le cinéma. Dans ce cadre, la 
participation de chaque collectivité au capital initial de 100 000 F, est définie 
selon une clé de répartition basée sur la réalité de la production 
cinématographique romande des cinq dernières années. La part revenant au 
canton de Genève s’élève à 25 000 F. 

Le capital de dotation a été libéré le 12 septembre 2011 dès lors que tous 
les actes nécessaires à la création de la fondation de droit privé ont été 
accomplis. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 

 
Annexe : 
Préavis technique financier 
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ANNEXE


